
  
 
 

  

 

 
 
 
 
 
LISTE DES DELIBERAITIONS EXAMINEES  
Affichage dans la huitaine 
Art. L 2121-25 
du Code Général des Collectivités Territoriales 

 
 
 
 

C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N  
 

D U  C E N T R E  C O M M U N A L  D ' A C T I O N  

S O C I A L E  D E  N I O R T  
 

S E A N C E  D U  2 5 / 0 5 / 2 0 2 3  
 

 
Président : 
 

M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président,  
 

 
Présents : 
 

M. Nicolas VIDEAU, Vice-Président, Mme Rose-Marie NIETO, Mme Yvonne VACKER, 
Mme Aurore NADAL, Mme Cathy GIRARDIN, M. Christian RIGONDAUD, M. Jean-Paul 
VILLEMUR, Mme Joëlle AUMONIER, Mme Rosane BARATON, M. CHALET. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : 
 

M. Jérôme BALOGE, Président, donne pouvoir à M. Nicolas VIDEAU, 
Mme Valérie VOLLAND, donne pouvoir à Mme Rose-Marie NIETO, 

Mme Lydia ZANATTA, donne pouvoir à M. Christian RIGONDAUD, 
Mme Aline DI MEGLIO, donne pouvoir à Mme Aurore NADAL, 
M. Laurent FERON, donne pouvoir à Mme Rosane BARATON, 
M. Alain BAUDIN, donne pouvoir à Mme Joëlle AUMONIER. 
 

Excusé :  
 

  
Absent : 
M. Jean-Louis GAY qui a démissionné le 31 mars 2023. 

   
 
 



  
LISTE DES DELIBERATIONS 

Conseil d'Administration du 25/05/2023 
 
 

  

-  
 
- N° 1 – Compte administratif 2022 – Budget annexe Repas à Domicile. 
 

 

- N° 2 – Affectation des résultats du Budget RAD 2022. 
 

 

- N° 3 – Approbation des comptes de gestion 2022 du budget annexe Repas à 
Domicile. 
 
- N° 4 – Convention constitutive d’un groupement de commandes – Acquisition 
de matériel de restauration collective, acquisition de pièces détachées, 
prestations de service de maintenance préventive. 
 
- N° 5 – Convention constitutive d’un groupement de commandes – Achat et 
livraison de papier. 
 
- N° 6 – Convention constitutive d’un groupement de commandes – Achat de 
fournitures administratives. 
 
- N° 7 – Convention constitutive d’un groupement de commandes – Prestations 
de maintenance de diverses installations techniques des bâtiments. 
 
- N° 8 – Liste des décisions. 
 

 

  
 
 
Plus aucune question n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 
 
 

 
NIORT, le 31 mai 2023 

 
 
 
 


